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SECONDE DIV SION- otinualion.

DATE :·r SUErT DE E·rrNDUE DE LA
N o. | TjF I T P l .

L.'Acn}:. Rl.vocroN.

5 10 et Il Viet. cha1. 47,
Prescott .......... cte.pur îourvoirzi unecotisation des biens-meuble...

et i7mmeules dans la ville 0e Prescott, suivant leur
.al.ur ou revenuannuel, et pour autes fins..En entier.

77 10 et Il Viet. 'cap. 49,
I.ouutord...........Acte Pour abroger lacte lioration de London, et

A ppou o y éta n eitt iongeil (cvillp au ies- dmin bureau
de police, et pour d'autres fins y mentionnées ..... En entier.

BI ltuti ..rd......... Acte pont incorporer la ville de Brantford.......... En entier.

Dl das............ Aete polir amleideri l'-a-t pour inerporer la vill de tI)nd. ................ ..................... I n entier.

CorNmNTr une description des Actes et parties d'Actes exemptés de l'opération
du présent Acte.

P'inîfRF .- DisioN.-Actes dit Parlement de la ci-devant province <lu Haut-
Canada.

·,vri: E:T S.E r n ETLNut;E

No. T I T 1 . .
î.'A crî:. ,DE î.'ExiEMPTIuN.

~7(îo. :|, chiap. 10,
îaveue.i.........

4s Geo. 3, cliap. 12,
Es::ex et Keit .....

60 Gen. 3, cI bap. 1,
Giaids clemins....

4 cUil. . chap. 12,
Cluttne.s de~ ligne, ete.

4 Cuil. 4, ebiap. 23,
Turonito ............

7 Guil.4, elhap. 24,
Mi ionis<t dinduîstr..

Acte pour régler les traverses....... .........

'Tint :e qui dans cet
acto a rapplrt aux
devoirs des peison-
nus sui veil1nt on
ayant cin charge les
traverses. les péna-
lités,'qu'elles peuvent
encoîtrir, la manière
le les intliger et d'en

l, recouvrer le montant.

Acte pour mieux régler le travail personnel exigé par r En entier, excepté tout
la loi, dans les comtés d'Essex t ent, dans le dis- ce qui contfére des
trict de luest ................................ a pouvoirs aux inagis-

trats dans lessessionis

Acte pour pourvoir au tiacement, à Pamélioration et trimestrielles.
la tenue cn état de réparartion les grainds cheminsl
pnobliv et des chemins dans cette piovinîce, et pourS Sect. douze et trente-
révoquer les lois actuellement it lorce à cette cin.. einq.

Acte pour régler les clîtires de ligne et les cours'
d'eau et pour iéiler tout ce qui dlan s ii a cte passêi
dans la trente-îroisièrme nnée di raièine de feU Sa
Majesté le Roi George Troi., initituló: " Acte pour

pourvoir à la noninîat ion des ollicieîs de pariîsses
et de ville, a tapport à ce gIle pl'î'îdoi d'ii.spc.- Ladeuxièine,et toutes

leurs des elôture.s soit templi pai les inispecteurs des 1< les autres sections
grands chemiinas et chemins..................... l. de Pacte.

Acte pour étendre les liites dle la ville le Yorlk, pont
ériger la dite ville en cité. et l'incorporer sous le
tent de cité dlu Toronto .........................

Acte pour auitoi'er l'érection de maisons <Pindustie
dans les divers districts le cette province, et pounr
pourvoir à leur maintien........................

t

(

|.

Vict.chp21(
Ofliciers de townships Acte pour modifier les divers actes pour régler la no-

1 mination et les devoirs des officiers de townsuips..

Le proviso dte la qna-
tre-vingt-seizième
section, et toute la
quatie vingt-.iix-.
septième section.

Tout ce qui dans la
première section, a
rapport aux pouvoirs
et aux devoirs des
inspecteurs, ainsi que
les sections trois,
quatre, cinq et six.

Les sections trente-
deux, trente-trois,
trente-quatre et
trente-cinq.


